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Exposé des faits et conclusions 

La dernande de brevet européen no 85 400 960.2, déposée le 

15 mai 1985 et publiée sous le no o 165 138, gui 
revendigue les dates de priorité du 16 mai 1984 et du 

6 mars 1985 et qui a pour objet des compositions 

adoucissantes concentrées destinées aux textiles et aux 

fibres, a ete rejetée par decision de la division 

d'examen remise a la poste le 2 février 1989, au motif 
que la demande n'était pas conforme aux dispositions de 

l'article 83 CEE. 

Le rejet de la demande était fondé sur les 

revendications 1 a 7 recuées le 27 septernbre 1988. 

La decision de la division d'examen était principalement 

fondée sur le fait que les valeurs de viscosité 

mentionnées dans la revendication 1 n'avaient pas de 

valeur informative. En effet, la demande ne contenait 

aucune indication concernant la méthode et les conditions 

de mesure a utiliser pour mesurer la viscosité des 
compositions revendiquées. L'hornrne du métier ne pouvant 

determiner la viscosité gue devrait posséder la 

composition revendiquée, ii ne pouvait pas executer 

1 invention. 

De plus, les documents 

 FR-A-2 303 892, 

 US-A-3 681 241 et 

 EP-A-0 060 003 

devaient être considérés comme compromettant la nouveauté 

de l'objet de la revendication 1. 

3861.D 	 - 
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Le 17 mars 1989, la requérante (demanderesse) a forrné un 
recours contre cette decision de la division d'examen et 

a acquitté la taxe prescrite ; en date du 8 juin 1989, 
elle a déposé la mémoire exposant ses motifs et a 
présenté en outre trois jeux de revendications. Pour 
l'essentiel, la requérante Se fonde sur les arguments 

suivants 

Lsindication d'un plafond pour la viscosité des 

compositions revendiquées avait pour unique objectif de 
Inontrer qu'il s'agissait de preparations liguides. 
Certes, ii fallait admettre gue les conditions de mesure 
de 1a viscosité n'étaient pas indiquées dans la demande, 
mais ii apparaissait clairement a l'homme du métier qu'il 
ne pouvait s'agir que de conditions s'appliquant a 
lutilisation des compositions adoucissantes, a savoir de 
la temprature ambiante. Ii était. égalernentévident 
d'effectuer la inesure aux taux de cisaillement obtenus 

lors de l'utilisation des compositions adoucissantes, 
c'est-à-dire au moment de leur diffusion dans la machine 
a layer. L'hornme du métier pourrait utiliser la méthode 
de BROOKFIELD pour effectuer la mesure de la viscosité. 
Ainsi, l'homme du métier disposait de toutes les 
informations nécessaires pour executer l'invention. 

Après que le rapporteur eut pris provisoirement position 

sur les trois jeuxde revendications dans les 

notifications du 20 octobre 1992 et du 14 mai 1993, et 

qu'il eut exprimé des doutes quant a leur nouveauté, la 

requérante a déposé, le 9 juillet 1993, neuf nouvelles 

revendications qu'elle a modifié par ses lettres du 

25 mars 1994 et du 28 juin 1994 en tenant compte 
d'indications données par téléphone par le rapporteur. 

3861.D 	 . . .1... 
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La revendicatjori indépendante 1 est rédi-ée comrne suit 

sCornpoSition  adoucissante agueuse et 'concentrée pour 
textiles ou fibres, caractérisée en ce qu'elle contient 
de 10 a 25% en poids, par rapport au poids total de la 
composition, d'au moms un agent tensio-actif cationique 

de type ammoniuin quaternaire choisi parmi 

a) les sels cPainrnonium quaternaire de formule générale 

R1 	R2  
\/ 

N4  x- 
t\ 

R3 	R. 

dans laquelle 

- R 1  et R21  identiques ou différents, représentent 

• indépendarnrnent l'un de l'autre des radicaux alkyle 

ou hydroxy alkyle ayant 1 & 4 atomes de carbone, 

éventuellernent interrompus par un ou plusieurs 
groupes fonctionnels esters, ether, amido ou des 

chalnes polyalcoxylées contenant 1 & 5 fonccions 

ether, 

- R. et R4 , identiques ou différents, représentent 

chacun,indépendarnment l'un de l'autre, des 

radicaux alkyle ou hydroxy alkyle a longue chalne 

• 	ayant de 10 & 24 atomes de carbone relies ou non 

par une ou des doubles liaisons, lésdits radicaux 

étant interrompus par au moms un groupe 

• 	fonctionnel ester, ether, amido ; et 
- X représente un anion choisi parmi les chiorure, 

bromure, méthylsulfate, éthylsulfate, acetate, 

lactate, formiate, gluconate ou phosphate ; 

3861 .D 	 ---I... 
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b) les sels d'alkylirnidazoliniuin ou leurs produits 
d'hydrolyse de formule 

CH2-CH2 	0 
I 	I 	II 
N N-CH2-CH2-N-C-R, 

C R6 	R7  

dans laquel].e 

- R. est un radical alkyle contenant de 8 & 25 
atomes de carbone relies ou non par une ou des 
doubles liaisons, 

- R6  est un hydrogène ou un radical alkyle contenant 
de 1 a 4 - de préférence de 1 & 3 atones de 
carbone substitués ou non par un ou des 

groupements hydroxy ou carboxy, 
- R7  est un hydrogène ou un radical alkyle contenant 

de i & 4 atones de carbone, 
- R. est un radical alkyle contenant 9 a 25 atones 

de carbone relies ou non par une ou des doubles 
liaisons, 

Y est un anion de type chiorure, bromure, 

méthylsulfate, éthylsulfate, acetate, lactate, 

forrniate, gluconate, phosphate ; 

en coinbinaison avec un sel abaisseur de viscosité 

en quantité suffisante pour que la viscosité de 

ladite composition soit inférieure a 300 

	

millipascals . seconde, 	 - 

ledit sel organique abaisseur de viscosité étant 

choisi parmi 

3861.D .. . 1... 
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les sels dtamine  de poids moléculaire compris 

entre 150 et 450, de formuLë générale 
R9  R10  
\/ 

N 	, 	Z 
/\ 

H 	R11  

dans laquelle 

R9 , R10 , R11 , identiques ou différents 

représentent indépendamment l'un de 

lautre l'hydrogène Cu des radicaux 

alkyle contenant de 1 a 6 atomes de 

carbone substitués ou non par un CU des 

groupernents hydroxy, carboxy ou 

carboxylate de sodium et interrompus ou 

non par des fonctionses€er, ether, amido 

et Z est un anion du type chiorure, 
brornure, sulfate, nitrate, phosphate, 

forrniáte, acetate, lactate, gluconace, 

glutamate ; 

les sels d'amrnonium quaternaire, de poids 

inoléculaire compris entre 100 et 450, de 

formule genérale 

R12  R 3  

K 
I\ .  

R15  R14  

dans laquelle 

- R12  est un radicale alkyle de 1 a 3 atomes 

carbone, 

- 	R131  R141  R 15  sont des radicaux alkyles de 1 

a 5 atomes de carbone éventuelleinent 

substitués par un ou plusieurs 

groupements hydroxy, carboxy ou 

carboxylate de sodium, et interrompus Cu 

3861 .D 	 .1. 
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non par des fonctions ester, ether, arnide 

et A est un anion du type chiorure, 

brornure, rnéthylsulfat:e, éthylsulfate ou 

phosphate ; 

les sels de mono- ou de poly-acides 

carboxyliques d'amines, de métaux alcalins ou 

alcalino-terreux contenant dans leur partie 

anionique de 5 è. 8 atornes de carbone 

substitués ou non par une Cu plusieurs 

fonctions hydroxyles et contenant une ou 

plusieurs fonctions carboxyliques, dont le 

poids moléculaire est cornpris entre 150 et 

450 

les sels de polyammoniurn quaternaire 

réporidant a la forinule 

R2o-k(-(CH2 )-Ir] a-R 7 	(m+1)A 

R16 	R16  

dans laquelle 

-. R 16  est un radical alkyle contenant de 

préférence 1 a 3 atomes de carbone, 
- 	R171  R181  R 19  et R. 0  sont des radicaux 

alkyles ayant de 1 a 5 atomes de carbone, 
substitués Cu non par un ou plusieurs 

groupements hydroxy, carboxy, carboxylate 

de sodium et interrompus ou non par des 

fonctions ester, ether, amide 

- K est un anion choisi de préférence parmi 

les chiorure, méthylsulfate, 

éthylsulfate, bromure, phosphate, 

- n est un nombre eritier compris entre 1 et 

6; 

3861.D .. . 1... 
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m est un nornbre entier ccirnpris entre 1 et 

12, la chaIne carbonée reliant les atornes 

d ' azote pouvant éventuellement être 

interrompue par une u plusieurs 
fonctions de type ether, ester ou amide. "  

La revendicat.ion 6 porte sur l'utilisation des sels 

abaisseurs de viscosité a), b) et d) selon la 
revendication 1 pour preparer des compositions 

adoucissantes concentrées. La revendication 7 est 

relative a l'utilisation des sels abaisseurs de 

viscosité a), b), c) • et d) pour l'obtention des 

compositions adoucissantes selon la revendication 1. 

Les revendications 2 a 5 ainsi que les 

revendications 8 et 9 sont des revendications 

dépendantes. 

La requérante a expliqué que l'objet de ces 

revendicatjons n'était décrit dans aucun des 

documents inclus dans la procedure et qu'il était 

donc nouveau. 

V. 	La requérante demande l'annulation de la decision 

attaquée et la délivrance d'un brevet sur la base des 

revendications déposées en dernier lieu. 

Motifs de la decision 

1. 	Recevabilité du recours 

Le recours satisfait aux dispositions des articles 106 a 
108 CBE et de la règle 64 CBE, bien que la portée du 

recours n ' ait pas été indiquée expresséinent dans l'acte 

de recours. La decision attaquée a pour unique objet de 

rejeter la version de la demande pendante a ce moment. 

Par consequent, la phrase ° ... la demanderesse 

3861.D 	 . . .1... 
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souhaiterajt introduire un recours de cette decision..." 

dolt être indubitablement interprétée cornme signifiant 

que la requérante dernande lannulation de la decision 

attaquée dans son intégralité et la délivrance d'un 

brevet sur la base des documents auxquels la decision se 

référait. 

La Chambre estime donc, en accord avec 

constante des chainbres de recours, que 

satisfait aux conditions énoncées a la 
qu'il est recevable (cf. par exemple T 

motifs de la decision, JO OEB 1983, 98 

26 janvier 1989, point 1.1 des motifs, 

JO OEB ; T 194/90 du 27 novernbre 1992, 

motifs, non publié au JO OEB). 

la jurisprudence 

le recours 

règle 64 CBE et 

7/81, point 1 des 

99 ; T 1/88 du 

non publié au 

point 1 des 

2. 	Modifications 

La version actuelle de la revendication 1 est pour 

l'essentiel une coinbinaison des revendications 1, 4 et 5 

initialement déposées. A propos des modifications 

matérielles de la redaction actuelle du jeu de 

revendications, qui ont ete effectuées par rapport a 
cette cornbinaison, ii convient de noter ce qui suit 

- A la page 2, ligne 32 des documents irlitiaux, ii est 

indiqué que dans les radicaux R3  et R4 , les atomes de 

carbone peuvent également être relies par une liaison 

double. 

- Rien ne s'oppose & la limitation des substituts R. et 

R4  aux groupes alkyles interrompus par des groupes 
ester, ether ou ainido, déjà mentionnés expressément 

dans la revendication initiale 4. 

- A la page 4, lignes 17 et 18 des documents initiaux, 

ii est révélé que R 6  peut être un radical alkyle 
contenant de 1 a 4 atomes de carbone. 

3861.D 	 . -.1... 
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Pour l'homme du métier, ii résulte directement du 

contexte d'ensernble de l'exposé initial de 

l'invention, en particulièrement de la page 8, lignes 

10 a 21 et 24 a 27 et des exemples, gue les groupes R 9  
a R, R 13  a R 1  et R 17  a R20 , qualifies a l'origine 
uniquement de "radicaux", sont des radicaux alkyles. 

La mise au point correspondante est donc admissible. 

La possibilité de substituer ces radicaux par les 

fonctions OH, COOH ou COONa est fondée sur la 

description initiale (page 6, lignes 24 et 25, 

page 7, ligne 8 et 9 et page 7, lignes 23 a 25). 
Le fait que Z soit considéré comme un "glutamate" est 

fondé sur la page 6, ligne 29, des documents 

initiaux. 

Les revendications dépendantes 2, 3, 4 et 5 

correspondent aux revendications initiales 2, 6, 7 et 

3. 

La revendication 6 a pour objet l'utilisation de 

trois des groupes de sels organiques abaisseurs de 

viscosité mentionnés dans la revendication initiale 5 

concernant la preparation des compositions 

adoucissantes concentrées et elle est fondée sur la 

page .5, lignes 30 a 35 en rapport avec la. page 6, 
ligne 15 a la page 8, ligne 2, des documents 
initiaux ; la viscosité inférieure a 300 
millipascals.seconde de ces compositions est fondée 

sur la revendication initiale 1. 

Les revendications dépendantes 7 a 9 se fondent sur 
les passages mentionnés ci-dessus ensemble avec les 

revendications initiales 4, 6 et 7. 

Ii s'ensuit que les revendications modifiées dans 

leur version actuelle ne saurait faire l'objet 

d'aucune objection au titre de l'article 123(2) CBE. 

3861.D 	 .1... 
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3. 	Nouveauté 

	

3.1 	Le document (2) décrit des compositions d'adoucissement 
de textiles gui comprennent un sel d'ammoniuin quaternaire 

compose de deux radicaux alkyles longs et de deux 
radicaux alky].es courts, qualifies diNagent tensio-actif 

cationiquew et un sel d'arnmonium correspondant aux "sels 

d'amines" de la version actuelle de la revendication 1 
(cf. document (2), revendication 1 et exemples 2 et 3 a 
la page 9). Les compositions gui sont a present 
revendiguées different des compositions décrites dans le 

document (2) en ce que les deux radicaux alkyles longs R 3  
et R4  (de 10 a 24 atomes de carbone) doivent au moms 
être interrompus par un groupe ester, ether ou amido. 

	

3.2 	Le document (3) décrit des compositions d'adoucissement 
de textiles contenant de 8,5 a 13 % d'un mélange 
d'adoucisseurs quaternaires (colonne 2, lignes 5 a 8). Ce 
mélange est constitué de 3,5 a 6,5 parties en poids d'un 
sel d'ainmoniurn tétraalkyle quaternaire constitué de deux 
radicaux a].kyles longs (C 1620 ) et de deu.x radicaux alkyles 
courts (C 1 . 3 ) et (au total) de 3,5 & 9,5 parties en poids 
de composes d'imidazoliniurn couverts par la forinule 

correspondante de la version actuelle de la 

revendication 1 (colonne 2, lignes 9 a 44). De plus, les 
compositions d'adoucissement de textiles comprennent 

entre autres un electrolyte régulateur de viscosité 
(colonne 4, lignes 8 a 23).Les compositions 
adoucissantes décrites dans le document (3) contenant au 
maximum 13 % d'une composition d'adoucissant quaternaire, 

elles ne peuvent des lors comprendre plus que 9,5 % de 
composes d'imidazolirijum. En revanche, les preparations 

décrites dans la demande en cause contiennent au minimum 
10 % de composes d'imidazolinium ou au minimum 10 % d'une 

composition des composes d'imidazolinium et des sels 
d'ainmonium tétraalkyles de la revendication 1, les deux 

3861.D 	 . . .1... 
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radicaux alkyles longs R1  et R4  (de 10 a 24 atomes de 

carbone) étant interrompus par au moms un groupe ester, 

ether ou amido. 

	

3.3 	Le document (4) décrit une composition aqueuse concentrée 

pour le traitement des textiles gui contient, en plus 

d'autres composants, des sels d'arnmoniuin tétraalkyles 

quaternaires comprenant chacun deux radicaux alkyles ou 

alcényles longs (C 12  - C 24 ) et deux radicaux alkyles ou 

alcényles courts (C 1  - C4 ) coinme agent tensio-actif 

cationique (page 3, ligne 16 a page 4, ligne 6 ; 

revendication 1 ; exemples I a v et VII a xi aux pages 16 

et 17) . Les compositions actuellement revendiquées 

different des compositions divulguées dans le document 

en ce que les deux radicaux alkyles longs R3 et R4 

(de 10 a 24 atomes de carbone) doivent impérativement 

être interrompus par au moms un groupe ester, - ether ou 

amido. 

	

3.4 	La Charnbre estime utile d'examiner la nouveauté de 

l'objet de la demande également au regard du document 

FR-A-2 318 267. 

Ce document divuigue un moyen de traitement des textiles. 

pâteux ou liquides (adoucissant) contenant un ou 

plusieurs composes cationiques choisis parmi cing c1ases 

de composes énumérées sous les no 1 a 5, aux pages 3 et 

4. En l'espèce, seules les classes 1 0 ), 3 0 ) et 40)  

présentent un intérêt. 

3.4.1 Les composes de la classe 1 0 ), gui correspondent aux 

"agents tensio-actifs cationiques" de la demande, sont 

des sels non cycliques d'arnmoniuin quaternaire comportant 

au moms une chalne alkyle de 12 a 30 atones de carbone 

(page 3, lignes 28 a 30). Les radicaux alkyles de ces 

composes n'étant pas interrompus par au moms un groupe 

0' 

3861.D 	 .. .1... 
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ester, ether ou amido, comme cela est prescrit de manière 

imperative pour les deux radicaux alkyles longs R 3  et R4  
(de 10 & 24 atomes de carbone) de la demande en cause, ±1 

n'est pas nécessaire de continuer a en tenir compte dans 
le cadre de l'examen de la nouveauté. 

3.4.2 Les composes de la classe 30)  sont des "sels de 

polyamines de formule I 

R(R5 ) 2 [(CH2 ) n (R5 ) 2 ] m R5 	A 	(I) 

dans laquelle R est un atome d'hydrogène ou un radical 

alkyle en C1-C4, chaque R. représente un atome 

d'hydrogène ou un radical alkyle en Cl-C4, n est un 

nornbre de 2 & 6 et m est un nornbre qui n'est pas 

inférieur a 3" (page 4, lignes 4 & 8, ensemble la formule 
I, a la page 3). La classe de composes ainsi définie 
recouvre donc en grande partie le groupe des "sels de 

polyammonium quaternaire" inentionné sous la lettre d) 

dans la revendication 1 de la demande en cause. 

3.4.3 A la page 11, lignes 22 & 32, on trouve une definition 

plus precise de la classe des "sels d'alkyle (C 8 -C 25 ) 

imidazolinium" mentionnée sous 40),  a la page 4, ligne 9. 
Ii en résulte que les composes de cette classe se 

distinguent des composes mentionnés sous lettre b) de la 

redaction actuelle de la revendication 1, sous 

l'appellation d'"agents tensio-actifs cationiq -aes", par 

la longueur de la chalne du radical acyle lie a l'atome 
d'azote de la chaIrie latérále. Alors que celui-ci 

contient 10 & 26 atomes de carbone selon la revendication 

1 de la deinande (la formule donnée pour le radical étant 

-C(=0)R8 ), le radical acyle correspondant -C(=O)R7  des 
composes d'imidazoliniunt décrits dans le document (5) n'a 

que 2 & 5 atomes de carbone. 

3.4.4 Par consequent, le document (5) ne divulgue ni les 

composes d'imidazolinium du groupe b) de l'actuelle 

revendication 1 eux-mêmes, ni de mélanges comprenant 

3861.D 	 . 
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conjointement ces produits d'imidazolinium de groupe b) 

et les 'sels de polyarnrnonium guaternaire" du groupe d), 

et ii ne saurait donc détruire la nouveauté de l'objet de 

la revendication 1. 

3.5 	Il résulte de ce gui précède que l'objet de la 

revendication 1 de la demande en instance n'est décrit 

dans aucun des documents cites et qu'il par consequent 

est nouveau. Les revendications dépendantes 2 a 5 

concernent d'autres configurations de la 

revendication 1 ; leurs objets sont donc également 

nouveaux. 

6 	La revendication 6 de la demande en instance porte sur 

l'utilisation des "sels d'arnine de poids moléculaire 

compris entre 150 et 450 a)", des "sels d'amrnonium 

quaternaire, de poids moléculaire compris entre 100 et 

450 b) et des "sels de polyammonium quaternaire d) pour 

l'obtention de compositions adoucissantes aqueuses 

déterminées". Cette utilisation n'est décrite dans aucun 

des documents cites, et elle est donc nouvelle. 

3.7 	La reyendication 7 de la demande en instance a pour objet 

l'utilisation des sels organiques a), b), d) ou c) en vue 

de produire les compositions décrites a la 
revendication 1. Dans la mesure oü ces compositions sont 

nouvelles, côrnme cela est expliqué supra, l'utilisation 

ntentionnée est également nouvelle. Les revendications 

dépendantes 8 et 9 portent sur d'autres configurations 

des utilisations décrites dans les revendications 6 et 

7 ; leurs objets sont donc nouveaux. 

Exposé suffisant 

4.1 	Pour satisfaire aux dispositions de l'article 83 CBE, ii 

est nécessaireque l'homme du métier puisse obtenir le 

produit selon une revendication (en l'espèce, une 

3861 .D 	 ..1... 
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composition adoucissante) en utilisant ses connaissances 
générales lorsqu'il applique les instructions contenues 

dans la demande (cf. par exemple la decision T 212/88, 
point 3.6 des motifs ; JO OEB 1992, 28, 40) 

4.2 	Les compositions selon la revendication 1 sont définies 
par leurs composants et peuvent donc être exécutées par 

l'homme du. métier. Le fait que la méthode de mesure de la 
viscosité ne soit pas indiquée, cornme la division 

d'exainen l'a observe, ne saurait porter atteinte au 
caractère suffisant de l'exposé en l'espèce. 

4.2.1 De plus, contrairement a ce qu'affirme la division 
d'examen, la demande contient suffisamment d'informatjoris 

sur les temperatures que l'homme du métier doit choisir 
pour mesurer la viscosité. Ainsi, les formulations selon 
la page 5, lignes 19 et 20 doivent être facilement 
coulables a des temperatures ordinaires. La Chambre 
estime que cette condition doit être interprétée comme 
signifiant que les mesures de la viscosité sont a 
effectuer a temperature ainbiante. L'exainen des exemples 
confirme cette opinion. En effet, dans tous les exemples 
on indique la viscosité des compositions refroidies - 

pour les formulations selon la revendication (exemples 1, 
2, 4 et 6), elles sont égales a 30 millipascals.seconde 
et.à 50 millipascals.seconde. Ii ressort dé la page 10, 
ligne 8 que la temperature des compositions refroidies 
est de 20 a 30 0C. 

4.2.2 La viscosité des compositions adoucissantes jouant un 

role important au regard de 1uti1isation conforme & leur 

destination, & savoir leur écoulement dans une machine a 
layer, l'homme du métier effectue les mesures aux taux de 

cisaillernent intervenant lors de la dispersion, qui vont, 
selon la requérante, de quelques dizaines a quelques 
centaines de s. L'hornme du métier dispose de plusieurs 
xnéthodes, par exeinple de la méthode BROOKFIELD, pour 
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rnesurer la viscosité du produit a ces taux de 
cisaillement. Par consequent, l'hornme du métier est en 

possession de toutes les inforrnations nécessaires pour 

executer 1 'invention. 

	

4.3 	La Charnbre estime que, en l'espèce, l'absence 

d'indicatjon d'une rnéthode de mesure déterminée a pour 

unique consequence que les viscosités des compositions 

produites selon l'enseignement de la demande doivent être 

inférieures a 300 millipascals.seconde, queue que soit 
la méthode de mesure utilisée de manière raisonnable par 

l'homme du métier. 

	

4.4 	Par consequent, la Charnbre parvient a la conclusion que 
la demande en cause satisfait aux dispositions de 

l'article 83 CBE. 

	

5. 	La division d'exarnen n'ayant pas encore pris position sur 

la question de savoir si l'objet de la demande en 

instance iinplique une activité inventive, la Charnbre 

exerce le pouvoir discrétionnaire gui lui est conféré par 

l'article 111(1) et renvoie l'affaire a la division 
d'examen pour suit a donner. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comine suit : 

La decision incriminée est annulée. 

L'af faire est renvoyée a la division d'examen pour 
qu'elle poursuive l'examen de la demande sur la base des 

revendications suivantes 

- revendications 1 a 6 et revendication 7 (en partie) - 

reçues le 29 mars 1994 (pages 13 & 17) ; 

- revendication 7 (en partie) et revendicatjons 8 et 9 

- reçues le 28 juin 1994 (page 18). 
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